
La mobilisation des salariés sans papiers avait permis, après 8 mois de 
grève, d’obtenir un texte, rendu public le 18 juin 2010. L’ensemble des 
organisations syndicales et des associations soutenant cette lutte avaient 
indiqué  que  ce  texte  contenait  des  avancées  significatives.  En  effet, 
conformément  aux  objectifs  fixés  par  une  lettre  unitaire  (CGT,  CFDT, 
FSU,  UNSA,  Solidaires,  Ligue  des  Droits  de  l’Homme,  Cimade, 
Autremonde, Femmes égalité, RESF, Droits devant) adressée au Premier 
Ministre du précédent gouvernement, ce texte déterminait des critères de 
régularisation allégés.

D’autres textes ont été arrachés par la poursuite de la lutte mais force est 
de constater  qu’aujourd’hui,  les autorités refusent trop souvent  encore 
leur application, et que celle-ci est très diverse selon les territoires car 
soumises aux pouvoirs discrétionnaires des préfets.

Cette  lutte,  exemplaire  et  unique  dans  l’histoire  syndicale,  dépasse 
largement le seul cadre de la régularisation.  Les sans-papiers ne veulent 
plus constituer pour le patronat, un matelas de salariés sans aucun droit, 
corvéables à merci, sous payés, disponibles à tout moment, à des tarifs 
les plaçant au cœur d’un véritable dumping social. 

Cette lutte est celle de tous les travailleurs intérimaires et précaires dans 
des professions où règnent aussi l’insécurité, les bas salaires et la sous-
traitance  forcenée.  Ils  se  battent  pour  que  leur  situation  d’employés 
illégaux ne soit pas exploitée par le patronat et le gouvernement afin de 
niveler les conditions de travail par le bas et remettre en cause tout ce 
qui a été conquis en matière de droits pour les salariés.

Ces salariés ne prennent le travail  de personne, ils prennent le travail  
dont personne ne veut aux conditions qui, bien généralement, ont cours 
dans ces secteurs dits "non-délocalisables". Ces salariés permettent le 
fonctionnement  de  pans  entiers  de  secteurs  entiers  de  notre  pays : 
bâtiments,  travaux  publics,  manutention,  logistique,  nettoyage, 
restauration, service aux particuliers, sécurité, ...

Ce combat est plus que légitime, parce que les travailleurs sans papiers 
sont  d’abord  des  travailleurs ;  ce  qui  justifie  la  reconnaissance  des 
mêmes droits que pour les autres salariés. 

Les délais de traitement et les reculs constants des pouvoirs publics sur 
les acquis de la lutte entrainent ces salariés dans des situations de plus 
en plus dramatiques et discriminantes.



Cette situation est  inacceptable !  Les travailleurs  sans papiers doivent 
être régularisés et les accords respectés !

Dans cette optique, le collectif de syndicats et associations a transmis un 
courrier au premier ministre en date du 23  mai afin d’obtenir audience.

Localement, nos organisations,  la CGT, la FSU, la Cimarde, RESF, le 
MRAP, ont souhaité appeler à une mobilisation ce jour pour appuyer une 
nouvelle  fois  l’impératif  de  régularisation  de  tous  les  travailleurs  sans 
papiers qui  remplissent  les critères ainsi  établis,  et  demandent  à être 
reçue par le préfet.


